
	Appel d’une décision d’orientation fin de 

	Nom :
	Prénom : 
	Né(e) le :

	Proposition du conseil de classe du 3ème trimestre (classe) : 

	 Les parents n’ont pas souhaité être reçus

	 Les parents ont été reçus par le chef d’établissement ou son représentant le …………………………

	Le ……………………………, le chef d’établissement a notifié aux parents la décision d’orientation : …………………………………………………………
Motivation de la décision : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

	Convoqué à la commission d’appel :
Le……….… juin 2026 
A la Direction Diocésaine
22 Avenue d’Aligre - 28 000 CHARTRES

	Nom et signature du chef d’établissement
	Cachet de l’établissement

	

	Nom des parents ou des responsables légaux : 

	Adresse : 

Tèl portable : 

	Classes suivies par l’enfant : 
· 2024-2025 : …………………………………… Etablissement : ………………………………………………………………..
· 2025-2026 : …………………………………… Etablissement : ……………………………………………………………….. 
Classe(s) doublée(s), le cas échéant : …………………………………………………………
A-t-il un projet d’études ou de carrière ? …………………………………………………………………………………………………………………………
Orientation demandée par la famille au conseil de classe du 3ème trimestre : classe : ……………………………………………………………………

	 Nous joignons un courrier motivant notre demande et nous ne demandons pas à être reçus par la commission d’appel

	 Nous joignons un courrier motivant notre demande et nous demandons à être entendus par la commission d’appel :
Nous nous engageons à nous y présenter. Nous prenons acte de la date et lieu indiqués ci-dessus. Le secrétariat de la Direction Diocésaine vous contactera pour le rendez-vous.

	Documents à joindre obligatoirement au dossier et à remettre dans les délais à l’établissement d’origine
 Courrier circonstancié — et, éventuellement, courrier de l’élève — justifiant nos souhaits et notre demande
 La fiche navette ou copie de la décision d’orientation qui nous a été notifiée par le chef d’établissement
 Photocopies des bulletins trimestriels des deux dernières années (3ème trimestre 2025/2026 compris)
 Document fourni par l’établissement faisant état de la moyenne de l’élève par discipline, avec les moyennes les plus basses et les plus hautes de la classe, au cas où cela n’apparaîtrait pas sur les bulletins trimestriels
 Une enveloppe affranchie ou 2 enveloppes si parents séparés à 1,52 €, à l’adresse de la famille, pour recevoir la décision de la commission

	La décision de la commission d’appel sera communiquée aux parents dans les 24 heures, exclusivement par courrier.
Le dossier est conservé par le centre d’appel pendant un an.

	Date et signature des parents



	
	

	 La demande d’orientation de la famille est acceptée
 La décision de l’établissement est maintenue
 Recours en appel sans objet

Les décisions prises par la commission d’appel ne peuvent plus être remises en cause et ne sont plus susceptibles d’aucun recours
	Le Président de la commission,
désigné par la direction diocésaine

	Cachet du centre d’appel
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